DELIBERATION N° 93/12-15 - CONTRAT D'EMPLOI DIRECTEUR M.LC.

Monsieur REMY, Adjoint deéidgud au personnel, rappelle 3 I'Assemblée sa délibdralion du 20 Décembre 1992,
portant sur la modificaion d'un emplof de rédacleur, en emploi conlractuel de directeur de M.LC.

fl propose une revalorisation de Uindice fixé€ initialement 3 413, en le portanl & 18 531 - M 457 & compler du
Ter fanvier 1994.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avolr délibérd,
déeide 3 NMunanimilé :

= Wauwtoriser Monsieur le Maire & signer un nouveau confrat avec Monsieur MURAT, Oirecteur de fa MALC.,
fixanl sa rémunération mensuvelle en référence & '8 531 - IM 4571 & compler du Ter Janvier 1994,

- de prévoir les crédils nécessaires au prochain B.P. 19%4.



